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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

DIRECTION DES ACTIONS 

INTERMINISTERIELLES 

Bureau de l’environnement 

N° 2004.123 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs 
des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions 
et les départements ; 

VU le Code de l’Environnement et notamment son titre 1* du 
livre V ; 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour 
application du Code de l'Environnement, livre V, titre 1% relatif aux 
installations classées pour la protection de l’environnement, notamment ses 
articles 18 et 20 ; 

VU le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié qui fixe la 
nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 15.167 du 22 février 1991 autorisant la 
société PONT-A-MOUSSON SA, à exploiter des services de centrifugation, 
fonderie, hauts-fourneaux, énergie et l'atelier de finissage des tuyaux 6 m sur 
les communes de BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON et de PONT-A- 
MOUSSON et les prescriptions générales contenues dans cet arrêté et dans les 
arrêtés suivants ; 

VU la demande présentée le 06 avril 2004 par l'exploitant en vue 
d'obtenir l’autorisation d'injecter du gaz naturel en remplacement partiel du 
coke dans ses hauts-fourneaux situés sur le territoire de la commune de PONT- 
A-MOUSSON ; ‘ 

VU Ie dossier déposé à l’appui de sa demande et les compléments 
apportés le 23 avril 2004, le 05 mai 2004 et le 03 juin 2004 ; 

VU le rapport ND/722/2004 et les propositions en date du 07 juin 
2004 de l’inspection des installations classées ;
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VU l'avis favorable émis par le Conseil Départemental d'Hygiène 
lors de sa séance du 18 juin 2004 : 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRÊTE 

Article 1 : 

La société SAINT-GOBAIN PAM, usine de PONT-A- 
MOUSSON, située sur les communes de BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON 
et de PONT-A-MOUSSON est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions du présent arrêté, à injecter du gaz naturel aux tuyères des hauts- 
fourneaux dénommés "HF2" et "HF3", situés sur la commune de PONT-A- 
MOUSSON. 

Article 2 : Quantité maximale injectée 

L'injection de gaz naturel se fait exclusivement en 
remplacement partiel du combustible "coke" chargé dans les hauts-fourneaux. 
La quantité maximale de gaz naturel injectée est limitée à 60 kg / tonne de 
fonte produite. 
La quantité maximale annuelle de gaz naturel injectée est limitée à 30 000 
tonnes / an. 

Article 3 : Suivi de la consommation 

L'exploitant adresse mensuellement à l'inspection des 
installations classées un suivi de la quantité de gaz naturel injectée aux tuyères 
des hauts-fourneaux par rapport au tonnage de fonte produite. 

Ce document mentionne également la quantité de gaz naturel injectée aux 
tuyères des hauts-fourneaux depuis le 1” janvier de l'année en cours. 
Ce document, accompagné de remarques éventuelles, est transmis à l'inspection 
des installations classées pour le 15 du mois suivant au plus tard.



Article 4 : Conformité au dossier de demande 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont 
disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En 
tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

Article 5 : Durée de l’autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si 
l'installation-n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas été 
exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

Article 6 : Modification et cessation d’activité 

6.1. Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux 
installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec 
tous les éléments d'appréciation. 

‘ 

6.2. Transfert sur un autre emplacément 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations 
visées sous l'article 2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande 
d'autorisation ou déclaration. 

6.3. Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le 
successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge 
de l'exploitation. 

6.4. Cessation d’activité 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant 
doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers 
ou inconvénients mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 
Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au 
Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être accompagnée d'un dossier 

VAS
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comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et 
comportant notamment : 
1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes 
susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que des déchets présents sur le 
site ; 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 
3. l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

Article 7 : Incidents ou accidents 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à 
l'inspection des installations classées les accidents ou incidents survenus du fait 
du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'Environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des 
installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à 
l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des 
installations classées. 

Article 8 : Prélèvements et contrôles 

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, 
faire réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de 
sol, et faire réaliser des mesures de niveaux sonores pour vérifier le respect des 
prescriptions du présent arrêté. Les frais de prélèvements et d'analyses sont à la 
charge de l'exploitant. 

Préventiôn de la pollution atmosphérique 

Article 9 : Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que 
létablissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.



Prévention des nuisances sonores et des vibrations SON Ces nunsances sonores et des vibrations 

Article 10 — Dispositions générales 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que 
son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis par voie 
aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 
la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les installations sont soumises aux dispositions de l'arrêté du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. La méthode de mesure définie 
en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des 
bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement s'applique en remplacement des dispositions des 
paragraphes 2.1, 2.2 et 2.3 de l'arrêté du 20 août 1985. 

Prévention des risques d'incendie et d'explosion 

Article 11 — Dispositions générales 

L'exploitant prendra toutes les dispositions techniques et 
organisationnelles pour prévenir le risque d'incendie et d'explosion lié à 
l'injection de gaz naturel dans les hauts-fourneaux afin de ne pas compromettre 
la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. 

A cet effet, l'exploitant établit, sous sa responsabilité, les 
plages de variation des paramètres qui déterminent la sécurité de 
fonctionnement des installations. Il met en place des dispositifs permettant de 
maintenir ces paramètres dans les plages de fonctionnement sûr. 

L'installation est équipée de dispositifs d'alarme lorsque les 
paramètres sont susceptibles de sortir des plages de fonctionnement sûr. Le 
déclenchement de l'alarme entraîne des mesures automatiques ou manuelles 
appropriées à la correction des dérives. Le dispositif de conduite de l'injection 
de gaz naturel est conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 
connaissance de toutes dérives des paramètres de conduite par rapport aux 
conditions normales d'exploitation. 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance 
permanente d'un personnel qualifié. Il vérifie périodiquement le bon 
fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation 
en combustible des appareils de combustion. 

, mr.
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L'exploitant consigne par écrit les procédures de 
reconnaissance et de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles 
relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon 
fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité 
(dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité, ….). Ces 
procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 
pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci 
doit être protégée contre tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route 
automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après 
élimination des défauts par du personnel d'exploitation, au besoin après 
intervention sur le site. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire 
l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui sera réalisée sous la pression 
normale de service. 

Tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant 
à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, 
purge des circuits...) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis 
d'intervention" et en respectant les règles de consignes particulières. 

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie 
contenant du combustible ne peut être engagée qu'après une purge complète de 
la tuyauterie concernée. La consignation d'un tronçon de canalisation s'effectue 
selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à 
opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère, sont 
interdits à l'intérieur des bâtiments. 

A l'issue de tels travaux, une vérification de l'étanchéité de la 
tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se 
fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces 
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. Pour des raisons liées à 
la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en 
dérogation au présent alinéa, sous réserve de la rédaction et de l'observation 
d'une consigne spécifique. 

Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude 
professionnelle spécifique au mode d'assemblage à réaliser. 

Article 12 : 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement 
nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières dangereuses ou 

DER
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polluantes et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une 
explosion. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières. 

Article 13 : 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention 
des services d'incendie et de secours. 
Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide 
du personnel. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être 
manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé. 

Article 14 : 

L'installation doit être dotée de moyens de lutte contre 
l'incendie appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois 
par an. 

Article 15 : 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, 
canalisations) doivent être mis à La terre conformément aux règlements et aux 
normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou 
inflammable des produits. 

Article 16 : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux 
doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter la formation d'une 
atmosphère explosible ou nocive. 

Article 17 : 

Dans les parties de l'installation visées à l'article 21 et 
présentañt un risque "atmosphères explosives", les installations électriques 
doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 
1996 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés 

UE
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en atmosphère explosible. Elles doivent être réduites à ce qui est strictement 
nécessaire aux besoins de l'exploitation et être entièrement constituées de 
matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les 
parties de l'installation où les atmosphères explosives peuvent apparaître de 
manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée, les 
installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de 
bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendre ni arc, ni étincelle, 
ni surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause 
possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les 
chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

Article 18 : Formation du personnel 

L'ensemble des opérateurs doit avoir reçu une formation 
initiale adaptée. 
Une formation complémentaire annuelle à la sécurité d'une durée minimale 
d'une journée doit leur être dispensée par un organisme ou un service 
compétent. Cette formation portera en particulier sur la conduite des 
installations, les opérations de maintenance, les moyens d'alerte et de SECOurS, 
la lecture et la mise à jour des consignes d'exploitation. L'exploitant doit tenir à 
la disposition de l'inspection des installations classées un document attestant de 
cette formation : contenu, date et durée de la formation, liste d'émargement. 

Article 19 : Consignes d’exploitation 

La conduite des installations (démarrage et arrêt, 
fonctionnement normal, entretien.) doit faire l'objet de consignes 
d'exploitation et de sécurité écrites qui doivent être rendues disponibles pour le 
personnel. Ces consignes prévoient notamment : 

- les modes opératoires ; * 
- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de 
traitement des pollutions et nuisances générées par 
l'installation ; 

- les instructions de maintenance et de nettoyage, la 
périodicité de ces opérations et les consignations nécessaires 
avant de réaliser ces travaux : 
- les conditions de délivrance des "permis d'intervention" à 
l'article 11 ; 
- les modalités d'entretien, de contrôle et d'utilisation des 
équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 
Ces consignes d'exploitation sont régulièrement mises à jour. 

lu



Article 20 : Consignes d’urgence 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des 
procédures d'urgence doivent être établies et rendues disponibles dans les lieux 
de travail. 

Ces procédures doivent notamment indiquer : 

.- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une 
canalisation contenant des substances dangereuses ou 
inflammables ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la conduite à tenir pour procéder à l'arrêt d'urgence et à la 
mise en sécurité de l'installation : 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du 
responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, etc. (affichage obligatoire). 
Ces procédures d'urgence sont régulièrement mises à jour. 

Article 21 : 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de 
l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des 
matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 
de l'installation. 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du 
risque (incendie, atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la 
concerne. La présence de ce risque doit être matérialisée par des marques au sol 
ou des panneaux et sur un plan de l'installation. Ce plan doit être tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées et des services de secours. 

Article 22 : Injection de gaz naturel 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être 
conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de fuite, notamment 
dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin 
protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées ou par étiquetage.
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Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout 
équipement de régulation de débit, doit être placé à l'extérieur des bâtiments 
pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible liquide ou gazeux 
des appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans 
des consignes d'exploitation, doit être placé : 

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes 
circonstances : 

- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du 
stockage du combustible. 

Il est parfaitement signalé et maintenu en bon état de fonctionnement et 
comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des 
positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la 
coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) 
redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz à l'extérieur 
des bâtiments. Ces vannes sont asservies chacune à un pressostat (2). Toute la 
chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de 
l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée 
de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se 
trouvent les appareïls de combustion est aussi réduit que possible.
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Aïnsi, la ligne d’injection de gaz naturel sera équipée des 
éléments suivants : 

  

Éléments 
  

Poste d'isolement 

1 vanne papillon d'isolement général avec 2 détecteurs : 
- d'ouverture 

- de fermeture 

1 soupape correctement dimensionnée et tarée 

Armoire de régulation et de sécurité 

1 pressostat manque d'air de commande 

  

2 vannes papillon d'isolement 
1 vanne d'évent automatique avec servomoteur simple effet 
(détecteur de position ouverture-fermeture) 

1 capteur avec indicateur de pression amont 

1 capteur avec indicateur de pression aval 
avec robinet d'isolement 

1 sonde de température 

transmetteur de pression différentielle 

1 ensemble de mesure et comptage avec : 

- un diaphragme 
- 3 vannes d'isolement 

1 vanne de régulation avec : 
- positionneur électropneumatique 

- filtre détendeur 
  

Antennes de distribution 

1 robinet à tournant sphérique d'évent verrouillable avec 
détecteur de position ouverture fermeture 

4 robinets à tournant sphérique d'isolement 

4 clapets anti-retour 
  

Postes d'alimentation 

8 robinets à tournant sphérique d'isolement 

8 flexibles d'alimentation 

8 cannes d'injection     
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Les mesures des capteurs de pression, température et débit 
présents dans l’armoire de régulations sont reportées en salle de contrôle. 

L'installation sera immédiatement mise en sécurité par 
fermeture automatique des deux vannes de sécurité et ouverture automatique de 
l’évent de mise à l’atmosphère dès détection de l’un ou plusieurs des cas 
suivants : 

> manque d'électricité ; 
>. manque d'air comprimé ; 
> arrêt d'urgence, la commande d'arrêt d’urgence peut se faire en local 

et à distance ; 

> pression de gaz naturel trop faible ; 

> débit de vent à la circulaire trop faible. 

Les flexibles d’injection sont remplacés au minimum une fois 
par an. 

Les évents de mise à l’atmosphère seront conçus et équipés 
de manière à éviter l’inflammation du. nuage en cas d’ouverture de l’évent 
(protection foudre, hauteur de dispersion, absence de points chauds, …). 

(1) Vanne automatique : son niveau de fiabilité est maximum, 
compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de 
pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi élevé que possible, compte 
tenu des contraintes d’exploitation. 

Article 23 : 

Durant l'injection de gaz naturel dans les tuyères des hauts- 
fourneaux, la présence d'une flamme au lieu d'injection est régulièrement 
contrôlée. 

Article 24 : 

En cas de carence de l'exploitant, les sanctions administratives 
prévues à l’article L. 514-1 du Code de l'Environnement susvisé, pourront être 
appliquées à son encontre, indépendamment des poursuites pénales.
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Article 25 : 

Information des tiers 

En vue de l’information des tiers : 

1° - une copie du présent arrêté sera déposée en mairies de 
BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON et PONT-A-MOUSSON et 
pourra y être consultée par toute personne intéressée, 

2° - un extrait de cet arrêté énumérant notamment les 
prescriptions auxquelles l’installation est soumise sera affiché 
dans les mairies précitées pendant une durée minimum d’un mois. 
Les maires  établiront un procès-verbal constatant 
l’accomplissement de cette formalité et le feront parvenir à la 
préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible 
dans l’installation par les soins de l’exploitant. 

3° - un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de 
l’exploitant dans deux journaux diffusés dans le département. 

Article 26 : 

Droits des'tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés par 
le présent arrêté afin qu’ils puissent faire valoir devant les 
tribunaux compétents toute demande en indemnité en raison du 
dommage qu’ils prétendraient leur être occasionné par 
l’établissement. 

Article 27 : 

Recours 

Le présent arrêté est. soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :
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1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux 
mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les 

communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 

ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de 
la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la 
mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou 
n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée 

que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives 
ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés. 

Article 28 : 

Exécution de l’arrêté 

M. le secrétaire général de la préfecture, MM. les maires 
de BLENOD-LES-PONT-A-MOUSSON et PONT-A-MOUSSON, M. 
l'inspecteur des installations classées sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à : 

- M. ie Directeur de l’ usine SAINT-GOBAIN PAM de PONT-A- 
MOUSSON 

et dont une ampliation sera adressée à : 

- M. Ie directeur départemental de l’équipement (A.D.S.), 
- M. le directeur départemental de l’agriculture et de la forêt, 

- M. le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- Mme le chef du service interministériel de défense et de 
protection civile, 
- M. le directeur du service départemental d’incendie et de 
Secours, 
- M. le directeur régional de l’environnement,
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- M. le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la 
formation professionnelle, 
- M. le directeur régional de la navigation du nord-est. ÊE 

NANCY, le 25 JUIN 2004 

     
Le Préfet, 

POUR AMPLIATION Pour le 
# | LAttché Principal, Chef du Bureau, etpard 
‘ Le Secrétate 5: 

A TT 

Laurence LAMESLE ! 

/ 
Merc BURG


